Etablissement de Transfusion Sanguine de Franche-Comté
INFORMATION SUR LE DON DE SANG PLACENTAIRE
Le sang placentaire contenu dans le cordon ombilical vous reliant à votre enfant peut être greffé au même titre que la moelle osseuse chez des patients atteints de -maladies du sang ou de certains cancers.  En effet le sang placentaire contient des cellules possédant des propriétés de prolifération et capables de produire tous les éléments du sang.

Habituellement, lorsque le cordon ombilical est coupé et que votre enfant vous est présenté, cordon et placenta sont jetés.  Nous vous proposons d'en faire don, il peut potentiellement sauver la vie de certains malades.

Cette collecte est totalement indolore et ne comporte aucun danger, ni pour vous, ni pour votre enfant.  Le prélèvement à lieu après clampage du cordon et séparation de l'enfant, le placenta encore dans l'utérus.  La procédure de clampage et de séparation de l'enfant n'est en rien modifiée par rapport aux circonstances habituelles.  Le prélèvement n'a pas lieu si l'attention des sages-femmes doit se porter sur des gestes médicalement prioritaires.

Ce don est libre, bénévole, volontaire et anonyme.  Par ce don, vous renoncez à vos droits de propriété sur votre sang placentaire.  Il n'entraîne aucunes dépenses supplémentaires pour vous.  Vous êtes entièrement libre de participer ou non à ce prélèvement.

Des tests de recherche de maladies virales seront effectués sur votre sang (les mêmes que pour le don de sang classique, c'est à dire pour les principaux : virus du SIDA, virus des hépatites B et C ... ) ainsi que la détermination des groupes tissulaires.  Des échantillons de votre sang seront conservés à long terme dans l'éventualité de recherches complémentaires.

Pendant la période péri-natale, le médecin effectuant votre consultation sera amené à vous poser des questions sur vos antécédents de santé ainsi que ceux de votre proche famille, conjoint, parents, enfants déjà nés.  Leurs connaissez vous des antécédents de maladies du sang ou de maladies congénitales ? Avez vous déjà pris des drogues par voie intraveineuse ?  Ces renseignements resteront dans votre dossier médical.  Vous êtes absolument libre de ne pas répondre à ces questions.  Il ne vous sera demandé aucune justification.

Si vous acceptez ce don, le sang placentaire sera ensuite congelé à -196'C et mis en attente jusqu'au 2ème contrôle virologique qui confirme que le greffon peut être injecté à un patient. C'est pour cette raison que nous vous demanderons de revenir pour un prélèvement de sang veineux maternel à la visite postnatale de la 8è" semaine.
Lorsque le greffon est validé, il est inscrit sous la forme d'un numéro dans un registre national qui centralise les demandes.  Il sera choisi en fonction du degré d'identité tissulaire avec le receveur.

La Banque de Sang Placentaire est réalisée par l'Etablissement de Transfusion Sanguine de Besançon en collaboration avec votre Maternité.

